
    

PRÉFET DE LA HAUTE-VIENNE 

DIRECTION DES COLLECTIVITES 
ET DE L'ENVIRONNEMENT 

BUREAU DE LA PROTECTION 
BE L'ENVIRONNEMENT 

ARRETE M°oii. 10% 

ouvert 

  

autorisant Ja société Carrières de Condat À poursuivre l'exploitatiou de la carrière À 
de gnetes située aux lieus-dits « Les Carrières », « Grand Pagnac », « Petit Pagnae » et « Les Combes 

sor la commane de VERNEUTL SUR VIENNE 

LE PREFET DE Li REGION LIMOUSIN, 
PREFET DE LA HAUTE-VIENN 
Csvalier de la Légion d'Honneur, 
Cavalier de POrdre National du Mérite 

Vu le Code Miaier; 

Vu le Code de l'Environr. 

  

ent; 

sées pour ta Protection de j'Envircanement ; 

  

Va la rémenclamre des Inctallations Ck 

Mations   {el du 22 septembre 1994 modifié relatif aux exploitations de carrières et aux insta 
riaurx de carrières ; 

  

Va l'arrêté mnisté 
a premier traitement des     

Vu l'arrêté ministériel du 1° février 1996 modifié fixant le modèle d'attestatien de la cnstiutien de garanties 
financières prévus à l'articie R 516-2 du code de l'envirennemes 

  

    

ironnemisat 

  

deas 

  

Vu l'amêté ministériel du 23 janvier 1997 modifié refarif à la limitation des bruits én 
par les listallations Classées pour la Protection de fEnvironnement     

  

tant des garant Va l'amêté ministériel du 9 février 2004 modifié relatif à la déterminetion du a 
s pour des curières prévues per la Kaislstion des Installations Clas       firanoières de remise gn ét: 

Protection de l'Environnement ; 
  

Va le SDAGE Loire-Bretegue approuvé le 1$ novembre 2009 ; 

  

Va le SAGE Vienre appronvé le 17 janvier 200 

ivre L'exploitation de 

  

Va l'arrêté préfectoral du 29 juin 2004 autorisent la SAS Carrières de Condat à pô 
css sur Le territoire de ls commune de Vemeuil sur Vierne aa lieu-dit 

  

archéologique ; 

  

Va l'arrêté préfectoral 2011-36 du 18 avril 2011 portant prescription de diagn 

ARRETE    

Article 1". Objet     
  

- 87220 FEYFIAT, 
crisée, sous réserve du     

tdes ER icus du présent arrêté 
à poursuivre l'expleitstion À ciel ouvert de sa carrière de gneiss sur le territaire de la cemmune de 
VERNEUIL SUR VIENNE, aux bieux-dits « Les Caières », € Grand Pagnéc », « Petit Paguac » et 
«Les Combes » 

= à étendre son exploitation sur les parcelles listés dans e tableau ci-d 
stallatioss de broyage - concsseage er = à pouœuivre l'exploitation d 

ssus de la carrière et mettre en service une neuvelle installation 

- à exploiter une installation de transit de produits minéraux 
À mettre en service une centrale temporaire d'esrcbage à chaud pour la fabrication d'enrcbés, peur 
vre durée maximale de deux mois par ag, L'installation est située dans l'emprise de !a carrière sur 

uce surêsse d'environ 8 000 mé, sur la parcelle s VC 55. 

      

    

    

us   
    ge etlavage de     

    

    

    

    
     

ame les parcelles exastrées 
amées devra ue déclarée à 

  

joie totale de 53 ba lé a 74 c: 
cation de dénemin:     

  

Occupation 
pret   L'es-dit RP parce / eection Saperfcie Oreapatien act 

POURSUITE D'EXPLOITATION 

3h88 Isa 

  

39e cts 
Les emières xcs usine Ecraten, 

VC Be En eeenee 

à 

EXTENSION 
x 

YO HF a$Ses 

Fees YC RS dattes 

Les Caribres YO 7 dates 

ENTER 
[Sent sent parte mie 

  

r le trritaire de la course de 

  

la société Eiffege Travaux Pablies Sud-Ouest à 
    expiouer une central 

Vemeuil sur Vienne   

le la Société 
de sa canidre de « Pagnec 3, sur la 

  

    Vu la demande 
Carrières de Cond: 
cémeune de Vereuil sur Vienne ; 

    

Vu les documents, plans, renseignements, engagements joirts à la demar 

    

Vu l'arrêté préfectoral n° 2011-11 du 03 mai 2011 portant ouverture 
ccmmune de Verneuil sur Vienne, du 30 mai au 30 juin 2011 inclus, sur la Gamanée Rés 
Carrières de Condet 

    

    jos et l'avis du Com 

  

Vra le registre d'enquête publique, les conclus 

£s déconcentrés conmultés lors de l'ecquête administrative ; 

  

Vu les avis émis par les chefs des serv 

  

Vu La délibération du Conseil Municipal de la commune de Verneuil sur Vi 

Vu !a délibération du Conseil Municipal de la commune de Saist Yrieix sous Aie ; 

  

Va le rapport de l'inspection des Installations Classées en date du 23 sovembre 291 

  

Vu l'avis de Ia Commission Départementale de la Nature, des Paysages et des Sites de :2 Haute-Vienne dans 
sa séance du 3 décembre 2011 ; 

Considérant qu'a termes de article L.$12-1 du Code de l'Environnement, l'emtarisstion ne peut être 
accordée que si les dangers et inconvénients de linctallation peuvent être prévenus par des mesures que 
spécifie l'arrêté préfectoral ; 

    

Constdérant que les conditions d'amézagement et 'exploitatca, telles qu'ees sont décrites dans Le dossier 
at de prévenir les de demande d'autorisation et complétées per les prescriptions du présent arrêté, permettent 

dangers et incenvénients de linstallation poue les intéréts mentiomsés à lerticle L.SLI.1 du Code de 
FEsviromement, notamment pour la commodité du voisinage, pour la ténté, la sécurité, la salubrité 
publiques et pour La protection da a nature et de l'environnement ; 

    

    
         

  

ticrnaire conformément à la lei;       arrété a été communiqué Considérant que le projet 
  ai de la Préfecture de la Haute-Vie 

  

taire Gé:      Sur prepositica du Sec: 

horaires suivants : 
7 k 5020400 Gjusqu'à 22 h 00 exceptionnéllemeut} 
Le samedi exceptionnellemnent, 

    Les opérations d'extraction 56 déreut 
Du lundi ao vecdredi 

  

Les horaires de fenctionement mayens de la centrale d'errobage seront: 
TH 30-12 b 00 
13h30-17h 00 

  

ace Les anêtés préfectoraux des 29 juin 2004 et 12 setobre 2011 Le présent anêté abroge et rempl 
sement et la centrale d'enrobage à chand. réglementant antérieurement l'étsh     

142. Nature des activités 

ent 

  

rubriques suivantes de La comenclatue des 

  

Les activités visées par le présent arrêté sont rangées sous 
Installations Classées pour {a Protection de l'Environnement : 

  

  
    
  

  

     
   

  
     

          

  

  

      
  

      

  

  

  

  
  

  

    
      

       

    

  

  

             

  

        

Rubrique de k Una L " Agine di is Description de l'activité Activité sur Je site et critère de € ne: | 
nai clan = Fès 

25104 Fast 4 cl euvert die canitte méptane + 470 6001 Auteris 
Le matinale ? 600 660 € 

pavés 
lemisage, mélasge de plees, caille 
minerais et autres produise menxels où 

Pitétate 
251$ = Attention 

26) kw 

2 Supérieure à 40 kW msis iffrieure 
au égale à 200 EW 

Centrale d'esrobage à chaud 
Ecrcbage Foucti 28214 3: se 

2 |rortiers ( Production madmate de 109 009 termes Aer 
d'enrobés pure 

Sutes de mat Te Sc dE parut tbe 
Sade de ris minéraux ‘Au sel: 180 6604 
Eee 4 ailes de 310 3 chacun 

ann Rs don * l'énle ballast de $0D 03 #4gémies | Autristion 
supérieure À 15 060 mi mois gro 

(iférieure eu égale à 75 600 m3 #5 Hidens de F0 m3 chat À destockage totale 2 > 35 000 m3 _1 

ge aéré pulvératers ? si de 50 
de stage 6e 3 peur fer (ez 

2516 | S'svrérieure à 25 000 m3 
2 Séries À 5 000 m3 mi Capacité totte 

_{énéérhure ou érale à 25 060 m3 | 
Dépés ee matières Htembemes Là 
qua CR dé 

mo ré 
IFÈ2 1. Gvpériure on égale à 509 1 

4 $0 € ms   
     



  

  

    

  

vs 

            

     

  

     

      

    

  

  

      

    

+ pare A Plh eamutte 
sos | = Ken és 

ï : 195 MW 
L Sxparieare où égale 329 MW 

2 12 MW, mais inférieure à |récè caloperter : 200 3 

Aide caloparteur des camps erganiques 
«Te tempéanrel  Réchautige du bitume : 2,5 3 duile 

anse Quantité total de uides = 2500 L. 

Hd Congress 
ÉTAT 

Ps et cl se duids noa| * peut s 3 et cle ds foi à à tete 14 + SK ! 2920 us. La Déciantée 
2222 ee ESS r 1 chargement des trans 27,5 W stcn 

1. Enpérieure à 500 KW ‘ Lo 
epérieure à 50 NW, mais inf | 

PS EE] purssance absorbée tatale © 107 KW 
  

  
Atelier de réperaion et dectetiea de 
Séhicutes et engins 4 moteur. La surface 

de latetier és: 4 selier : S » 220 m' 2. supériere à 5 009 eee 7 
supérieure à 2 002 mt mois mférieure 

a égale à 5 000 mt. 

    

  

     

  

Séchse diet 
2 15 m3 &e font à 
Quve sérence à deuble paroi êt 2e 
te) 
+2x 65 m3 ée Ecul do 
groupes dlectrogénes de la centrale denrobese | 

   

       

  

  

   

   

  

     
   

  

322 1 |e 7 m3 da fout “a 
pau à Lact 

és 3100 #50 m3 de An lou peur le Hrlleur de 
centrale denrcbsge 

Ce=(é5)+ 0) + (VIS) =8 m3 ___ 
Hselbtes 
tante de réserois 
fes dés les rétervoirs à earèue Pose de ri st des engins : 210 m3 de 

Le vokme fau distri 5e 
1435     ar 3 3 600 m3 . Votuns réel= pére à 3 400 m3 mais inféreue | etume réel = 210 

See Fos       

  

  

     
      

3. spérieur à 100 m3 mais inférieur qu 
égal à 3 £90 m3 
Emploi et st Ts 
guertté toile ble dêre 
présente dans lt Cygtse ; ; 5 . y ghne poux atelier (s0UduTe) L. Srpériscre ou égale à 2 600 € Hs d'oise 1220 i : &t5 2. Srgérieue ou égale à 200 t mais} Ne au tata Fttame à 2 090! S9 kg au total 

   226 œis     

  

    Hrieure à 209 
  

  

Montant de la garantie 

  

  

  

  

        
      
  

  

considérée financière en € (TTC) 
53 S ans 849 512 
ETES 
102$ as 

le 153268s | 
204252 
25330 ans 83248 Î 

mes ja du prétend 

L'indice TPOI utilisé pour le caleul du montant de référence est celui en vigueur au 10/10/2011, cait 78.9 

  

(= 1101 

  2.12 Notification de la censtityion des garanties financières 

  

    L'acte de canticnnement solidaire attestant le constitution des garanties firancières est 
isatien des premiers travaux préparatoires prévus à l'articte 3.1 du présent arrété. Ce document est 

établi conformément au modèle arnexé à l'arrêté ministériel du 1° février 1996 susvisé. 
      

  

Es   2.13, Rencrwveltement des garanties fines 

L'exploitant adresse au Préfet le document établissant le rencnvellement des garanties financières au moins 
trois mois avant {a fin de la péricde de validité des garanties ea cours, et dans les formes prévues à l'article 

est également transmise à d'inspection des Installations C 

2L4 ctiolivation des garanties fix 

Le montent isdiqué dans le document d'attestation de la constitution des garanties financières doit être 
Micé au moins tous les cinq ans, campte tenu de l'évolution de j'indice TP O1 et de la TVA. 

    

    

  

res 

    

   a de la méthode d'sctualisction suivante : 
Indexr 1+ TF4 

den TEA 

Cr 

  

ant est obtenu par appli 
  

    

Le montant de référence des garanties financières. 
,: le montant des garaties financières à provisionner l'année n et figurant dans le document 

d'attéstation de la constitution de garacties financières 
Isdex, : indice TPO} au moment de la constition du decmment d'atte: 

garanties finsneières. 
Irdexa : indice TPOI utilisé pour l'établissement du montent de référence des grrenties financières fixé 

par l'arrêté préfectoral 
_ TVA: taux “ la TVA applicable an moment de la soastimtion du document d’attectaion de la 

    

de la constitution des 

  

  

  

ment de l'arrêté préfectoral fixant le montant de référence 

    

Lorsqu'il y a ve augmentation supérieëre à 15 % de l'indice TP D} sur une péricde inférieure à cirà ans, le 
méatant des garantées financières doit être acbralisé dans les six mois suivant l'intervention de cette 
eugrentation. 

ive de l'exploitant. 

  

ities financières relève de i'initi 

  

    

    

Lorsque la quantité de matériaux exueaits est inférieure à La cp risde et ccnéuit À un eçût de rem 
ea tt inférieur à au moins 25 #4 du coût couvert par les garanties financières, l'exploiteat peut dem 
préfet, pour les péricdes quirquernales suivantes, une modification du montant des garsaties fina 

       

  

  

    

  

1418 

  

2. £r parier o é 
jeure à £0 + 

où due A 160 Ka, 
nfériure à 1e 

  

Hkgau total 

    

  

126, Durée de l'auteritation 

30 ans à      
   

inclut la remise en état et est Himitée à une durée de La présente antarisatien d'exploiter la carri 
èté, compter de }a date de notification da présent 

  

20 mains six mois avant l'échésnce de l'autorisation, sauf 
za d'exploiter, 

sehevée 

  

Toutes les opérations d'extraction saut 
dans le cas da reruvellement de L* 

   
   

    

Le prérent arrêté cessera de produire effet lorsque !es installations n'surent pas été exploitées durant des 
années conséenlives, sauf cas de farce majeure. 

124 Aménagements 

travaux et de 

  

phasage     Les modalités d'exploitation ét de remise en état sont fixée: 
remis en état du site annexés au présent arrêté, 

12e, Réglementation 

    Les prescriptions de l'arét# ministériel du 22 septembre 1994 modifié, relatif aux exploitations de carrières 
et aux installations de premier traitement dés matériaux, s'impose de plein droit à l’exploi 
dispositions plus contraignantes Bxées par le présent arrêté s°y substituent. 

      

  

     dispositions des autres régles 

  

L'anterisation est accordée sans préjudice 

  

L'autoricetion est accordée sous réserve des droits des ts 

     L'autorisation n'a d'effet que dans les Limites du droit à propriété du 
dont il est Btulaire, Le changement d'exploitant est saumis an régime de l'auterisaticn pré 

  

Article 2. Dispositions administratives générales . 

2.1. Garanties financières pour la remise en état 

financières 

Le montant de référence des garanties financières est établi confcnmément aux dispositions de P’anrexe à 
Vartêté ministériel du 9 février 2004 modifié, relatif à la détermination du montant des garanties nancières 
de remise en état des csrrières prévues par la législation des installstions c! 

  

nt des garanties 

        

L'exploitation est menée en six périodes quirquennales 

À chèque périede cérespend un montent de garantie financière penrettent la remise en état maximale an 
sein de certe période, Les schémäs d'exploitation et de remise en état arnenés an présent arrêté présentert les 
surfaces à exploiter et les modalités de remise en état pendant ces périodes. 

    

Le montent des garenties financières que l'exploitant est tenu de constitéer pour assurer la remise ea état du 
site est fé à : 

œ 

rervient au moins six mais avant le terme de la périede en     Cette demande est accompagnée d'un dossier et i 
<eurs 

  

ZI. Medifegtion des conditions d'exploitation 

Toute modiffcaticn des cazditioos d'exploftitien conduisant à use asgmentssion du mentant #es 4 
Îères doit être subordennée à la constitution de nouvelles garanties firencières et doit être portés, avant 

slisatien, à la connaissance du Préfet avec les éléments d'appréci 

   

            

    

  

ZL6 Absence de goranties fà res 

  

s modalités     de garanties financières ectraîre la suspension de 16 
prévues à iarticle LS14-1 du Code de l'Environnement susvisé, 

      

217, Levée de l'obige 

    L'esptoitent peut demander la levés, en tout ou pare, de l'eblgtion de garenties fraccitres creque 12 site 
3 été remis en état totalement eu partiellement on lorsque f'antivité a été totalement où pertielement amêtée, 

    

LS Appel aux gipanties francières 

I sata fair appel aux garanties financières : 

D soit en cas de nec-remeet des prescriptions du présent amrêté en matière de remise em état, après 
Intervention des menres prévues à l'arüiele L.514-1 du Code de l'Environnement susvisé, 
D'soit en cas de disparition juridique de exploitent et d'absence de remise en état conforme au grésent 
arrêté. 

    

 Reraise en état non conforme 

PE
 

  ves aux conditions de remise ea état comstie, sprès mise en 
ns de l'article E, S1d-1} du Code de l'Envirennement 

  

foute infraction aux prescri 
demeure, ua délit confonmément aux dispo: 

  

  2.2. Modifications de t‘exploitation 
  

ea à sa enteurage de nature à entrainer va 
sion, doit &re pertée, avant réalisation, à 

  

Toute modification apportée par l'exploitant à Pexploits: 
changement notable des éléments du dossier de demande d'antes 
La connaissance du Préfet avec tous les éléments d'appréciation: 

  

        

2.3. Déclaration des accidents et incidents    
  

L'exploïtint est tenu de déclarer, dans les meilleurs délais, à inspection des Installations Classées les 
accidents où incidents survenus du fait du fonctionnement de ses installatieas qui sont de nature à porter 
atteinte eux intérêts menticanés à l'article L.5H1-1 du Code de l'Envireacement 

    

s, rsmpagnes de mesure, intervertices d'urgence, remises ea état, Les dépenses ascasionnées per les analys 
sus sort à La charge de l'exploitant, consécutives aux accidents Gu incidents ci.dé:   

  ect, exploitant précisera.les effets prévisibles sur les pérscnies et 

  

En cas d'incident où d’ 
l'environnement. 

  

   
ses et des circonstances de l'accident, et les confirme dens ua document 

L'exploitant détemnine les mesures envisagées pour éviter Le renouvellement de 'ac 
te tenu de l'analyse des cat 

rasmis sous 14 jours à l'inspe 
     

ion des installations classées, 

    

24, Contrôles. et analyses 

  

 



    

  

} peuvent être démendés 2'tcut moment 
frais en résuitent restent à D charge de      à fexploiant par l'Inspecteur 

Fexplaitant 

   
ins six mais avant     

  

er comprenant le     L'exploitant joint à la cotification an dt Jour des trains d'emprise de 
Pinstalletion insi qu'un mémoire sur Pétat du site constitué confenmément aux dispositions de j'erticle R 
512-391 du code de l'envircarement, 

  

b) Respect des engagements 

   sitions réglementaires en vigueur, le 

  

Sous réerve des prescriptions du pr amèté et des disp 
installations <ent simées, installées et exploitées confonmément aux plans et descriptif joints à la demande 

tien. 

  

  

<) Desster « Installations Classées » 
  

  

L'exploitant doit établir et tenir à jour un do 
= le présent arrêté d'amtarisstion ainsi que 

s'y rattachent, 
= le dossier de demande d'avterisatioa d'octobre 2019, 
+ les plans détaillés de l'exploitant tenus à jour, 
= les résultats dès mesurés et analyses sur ls rejets aqueux, etmosphériques, Le Huit, 
+ les rapports de visites et des vérifications des installations élsciriques, des appareils de 

Aquirersents sous pression, et teus contrôles Liés à la protection de l'enviromement, des tiers eu à La 
sécurité, 

= et tous Les documents établis en applis 
aeplk 

er comprenant : 
Les arrêtés complémentaires ou modificatifs ultérieurs qui     

      

  

     levage, des        

    

Éen du présent arrêté et/ou permettent d'en vérifier sa bonne 

    

  Les droits des tiers sent et demeurent expressément réservés. 

Article 3. Centrale temnoraire d'enrobage À chaud 
  

Consistance des installations : 

    

    

cn méximete de 100 000 tonnes per an d'enrei 

  

age permettent une prod 

« doeur à granulats froids ; 

+ tambour sécheur malaxeur ; 
«Etre 4 mancbe et cheminée ; 
n stockage d'énrobé de 441; 
+ citeme de stockage (64 m3 et 60 m3 de bitume et 34 m3 de fioul lourd) ; 
«silo à filer de 50 m3; 
+ cabire de commande ; 
+ cuvede FODde 12m3; 
+ dosenr A recyclé ertapis. 

  

    
      

8 

Préaliblement à la mise en exploiteticn de la carrière, l'explaitant est tenu de placer : 
+ des homes ea tous points nécessaires permettent de déterminer le périmètre de la surfer d'emprise 

de l'exploitation 
Ie cas échéant, des bemes de aivellement, matérialissnt la core NGF du fond de fouille 

  

2 jusqu'à l'achèvement des travaux d'exploitatiga et de remite on € 

  

Cès times doivent demeurer en pl 
du site. 

    

és à l'articte L. 24E-1 du code de l'environnement, um réseau un risque pour les intérêts vi 
re la zene en eaptoitatien ect is en plate à la de dérivation empéchant les eaux de ruissellement d'atte 

périphérie de ceite ane, 

  

      

2L3 

   
Sgrañion dans le pay 

  

ant prend les disposit server l'esthétique du site 

  

214 Accès 

1e pour la sécurité publique.     2 à a voirie publique est aménagé de telle sorte qu'il ne eréé pas de rà 

Sécurité du public 

tation doit se faire sous la surveillance, directe ou indirecte, d'une personne nemmérent désiguée 
ger l'exploitant et ayant une connaissance de la conduire de l'installation et des dangers et inconvénients des 

faux ou engins utilisés ou stockés dans l'instailation. 

    

  

    

    ês À la carrière est <ontrôlé. En debors des beures ouviée:     Deraat les heures d'activité, l'a 
isterdit. 

     ce ou tout autre dispositif équivalent Le 
ins d'accès aux abords des travaux, 

  seès à toute zone dangereuse est interdit par une clôture eff ne 
4es, d'une part, sur }es à danger est signalé par des pencartes pl 

d'autre part, à proximité des apres clôturées. 
      

323. Conduite de l'exploitation 

de demande      L'exploitation est À conduire conformément aux p 
dautarisatios susvisé en tout ce qu'Îls ne sont pas contraires aux dispositions du présent arrêt 

Li'etraction et la remise ea état du sîte devront, à tout moment : 
2 gontirlas 
«préserver la qualité des eaux superficielles et souterrains 

lectivité sus leur écoulement, 
+ respecter les éventuelles servitudes existante 

      

    

  

a lieu hors d'eau 

  

L'exploitation des marér 

  

. Un merion périphérique de deux mètres de hauteur sera constitué en limite Nord de l'emprise sur un Iiféaire 
d'enviren 520 mêtres avant le 31 décembre 2016 ou dès que le front aura atteint La limité Nord de l'emprise 
autorisée, 

AA Déboitement - Dé 

  

veamuels des terrains sont 

  

ment et le Cf: 
ins de l'explo 

  

   Sans pré 
sézlisés progress     

sur ea soufre inférieure 

  

2 fait à partir de fuel à 

  

L'alimentation des brileurs des dére centraes d'enro! 
à 1 {TBTS) 

     

Les matières premibres valises sont: 
+ des granulats sous de la carrière), 
" desillers; 
+ dubinme; 
+ du fcullourd FBTS; 

«bi tique 
1. du fluide caleporteur. 

    1 dem 

    

Les matidres premières seront retirées en fin d'exploitation avec les équipements. Les aices d'accueil de la 
centrals et de dépotage des produits potentielleent pollmants seront étanches. L'aire d'accueil de la centrale 
sera aménagée de manière à collecter les eaux pluviales ainsi que les éaux d'exticction d'un éventuel 
incendie. 

  

  

  Les stockages en cuves de bitume, de fuel domestique et de fout lourd disposent de rétention suffisamment 
dimensionnées et résistantes 

Hiétions clascées lors de chaque campagne d'intervention de La 
j précède Pimglantation de !3 centrate sur le cite, I tiendra 
fervention de la centrale (mise ea serre, durée de 

      

    

L'exptoitart infonsers |” 
ventrals sur le site de !a corrière 
un registe à jour répertorient les 

ctiomement, dete de mise à l'arrét et évecuation bers du site). 

  

  

tic       La durée de fonctionnement de la cestrale est limitée 4 2 mois par an au maximum. En cas de picdifi 
de !a durée de fonctionnement ou de la capacité de la centrale, le pétitionnaire fournira préalablement et à 
minimi, ure nouvelle évaluation des risques sanitaires adaptée Estallsken. 

  

    

242. Réserves de produits consommables 

L'établissement dispose de réserves suffisantes de produits ou matières consemmebles unilisés de manière 
courante ou occasionnelle pour assurer la protection de denvirennement tels que manctes de filtre, produits 
de reutralisation, liquides ihibiteurs, produits absarbants 

ue engin du site est pourvu d'un kit d'absarption en cas de fuite d'hydrec 

    
     

  

Notamment, che: Te, 

  

Article + Dispositions techaiques générales portant sur l'exploitation de la carrière 

aude manière à limiter son impact sur l'envircanement, notemment 

  

La carcière est exploitée et remise ea & 
per la mise en œuvre de techniques prapres. 

Aménasements préliminaires 

L'exploitant est tenu, avent le début de l'exploitation, de mettre en place sur ehzeune des voies d 
chentier des pamneaux indiquant en caractères apparents son identité, la référence de l'auteriséticn, l'ebjet 
des travaux el l'adresse de la mairie ou le plan de remice en état du site peut être consulté. 

  

   

  

ALL Bornage 

  

Aucune extraction n'aura lieu sans décapage préalable de la zone concemée 
  

    é de meniére sétective, 

  

Le décapige des terrains est limité au besoins des mavaux d'exploitation. D est réa 
Are pas mélanger les terres végétales eenstinrant Thorizen humifère aune stériles 

  

  

réservés, en vue de      L'horizon humifére et les stériles de découveite sant stockés cé, 
la constitution de merloes périphériques ou de leur réurilisstion pour la remire en état des lieu. 

  

peuvent être cédées, que ce soit À titre enéreunc ou gratuit. 

  

En aucun cas, les terres de décapage 

2 archéologique 

  

       criptions erebéologiques ent dté édictées per le préfet de région en application du décret n° 2004. 
490 du 3 juin 2004 smodifé, relatif aux procédures administratives et financières en mt 

veutive, La réalisation dés travaux est donc subordennée à l’acccmplissement préalable 
prescuiptiens fixées par l'arrêté préfectoral n° 2011.36 du 18 avril 2011 portant preseriptio 
archéolsgique, 

Des p 
    

         

  

En cas de découverte fortuite de vestiges archéologiques, l'exploitant prendra toutes dispositions pour 
empécber la destructica, la dégradation ou la détéricration de ces vestiges, Ces déreuvertes aient dé 
dans les meilleurs détais an service régional de l'archéologie et à l'inspection des instal 

    
       

    

2.54 Eurection des matér)    
L'exploftetioa de la carrière est conduite conformément aux plans de phasège des travaux et de remise en 
état du site annexés au présent arrêté. Toute modificstion du phosège où du mode d'exploitstica fera l'objet 
d'ure demande préalable sdressée an préfet avec tous les éléments d'appréciation. 

           

  

'extracticn est encduite ea gradins de 15 mêtres de hanteur séparés par des banquettes d'au moins 15 m de 
large en cours d'exploftation. Dans le csdre de fa remise en état, Ia lsrgeur pourra être ramenée À 10 mêtres 
29 minimum, sans éeatradietion aves les mesures de remise en état proposées à l’article 3.7 du présent arrêté 

  

    
    

sous de la cote NGF 18$ mètres, La hauteur totale maximale 

  

L'extraction ne peut être réalisée au- 
d'excavatica sera de 110 mètres, 

  

La nouvelle installation fixe de premier traitement des matériaux sera mise en service aa plus tud le 34 
décembre 2021 

  

322$ Abattage à l'explosi . 

    

L'exploitant ééfinit un plan de tir dans le cadre de l'abattage du gisement par des substances explosives, Ce 
plan de Er sera tenu à Ia disposition ce l’inspectian des inctaltations classées, 

  

l'environsement et assure la sécueité du 

  

L'exploitant prend en compte les effets des vibrations émices 
publie lors des trs. 

Les tirs de mires eat leu les jours evrables. 

  
           

les L. LB1-$ et L. 1#1-9 du Code de la 

Les bords des encavations de La carrièr s 
limites du périmètre sur tequel porte l'autori 

   
   



tée la sécurité et de la 

  

Cccustuctens, euvrages, infrastructures, ete.) di 
tutrité publique     

  

est arêtée à compter du bord 
ANS des terrains voisins ne soit pas compromies, Ces 

sure at l'épaissent des différentes ensches 

  

       
   

du gisement à 
ce horentale telle g 

nd ea cempte la Heuteur totale des axcavaticos, la 
cette hauteur. 

  

       

  

fe da la carrière, est établi 

  

Un plan, dns échelle sdaptée à la enpar 

Sur ce plan soat repartés : 

      
       

  

          

    

les parcelles cedestrales, 
3 les limites du périmètre sur lequel parte !e droit d'exploiter ainsi que de ses abords, dans an rayun de 

S0 mètres, 
> les bords des excavaliens, 
3 les courbes de niveau et cotes d'altitute des points significatifs, 
D les surfaces défrichées, décapées, en cours d'exploitstica, en cours de remise en état et remiees en état, 
D les cours d'eau et fossés Fimitraphes de la canière, 
> Je positionnement des fronts 
3 la position des ouvrages visés À l'article 3.3.7. du prétent arrété et, s'il y à lieu, feur périmètre de 

protection institué ea vertu de réglementations spéciales, 
> les borces déterminant le périmêtre de l'autorisation, 
3 les pistes et voies de cireulation, 
> les zones de stockages des produits finis, des stériles, des terres de découverte... 
> les installations fixes de toute gatue: baitement des metérieux, ateliere, dépêts de liquides 

inflammables, tacenle, locaux... 

Ce plan est mis à jour au moins une fois per an et ten à la disposition de l'Inspection des Installations 
Cisssées 

  

   

  

t prend toutes les dis 
risques de pollution des eaux, de l'air cu des sois et de mnisances per le bruit et les ira 
visuel. 

    

atica et ses abords platés sous le contrôle de l'exploitant sant mairtenus en Een 
ts et installations sent entretenes en permane: 

  

L'ensemèls du site d'exph 
état de propreté, Les bâtis       

  limites e 

  

Le chargement des véhicules sortant du périmètre autorisé doit être réalisé dans le respect de: 
Poids Total Auterisé en Charge (PTAC) et Poids Total Reulent Auterisé (PÉRA) fixées par le Code de la 
Route, 

ion des pollutions aeciéentelles 

  

  2.5.2 Prévenfi 

a} Raxitaillement. entretien 
  

Les epéretiens de lavage, d'entretien et de ravitaillement des engins et touts manipolation de produits 
sgsreux tels que les hydrocarbures, sont réalisés sur vue aire étanche reliée à Un point bas étencho 

permettent la récupératien totale des eaux ou des liquides résiduels. Cette aire est raccordée à ua dispositif 
Sébourteur/séperateur d'hydrecarbures muni d'un dispositif d'obturetien automatique. 
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5) Modalités de rajet 

  

- xx de proctet des installst 

  

Les rejets à l'extérieur du site autorisé des esux de procédé dés imstallstions de traitement des matériaux soct 
interdits 
Ces eaux sont intégralement recyclés 

Le bassin d'eau claire 

  

: elles sont récopérées dans un bassin de décantatien pois dirigé 

  

Le circuit de recyclage est conçu de telle manière qu'il ne 

    

de prorété de l'in 

  

eau de la camière sont collectées au point bas de la 
5 le bassin d’eau claire pour être 

  

Les eaux d'origine métécrique qui muiscellent sur le ea 
à dans un Hassin de décantation et acheminées par pompage v 

Le circuit de Lavage des matériaux 
          

  

   camière de la Vallée de la Vienne sera ccaserr   

Le schéma dercirculation des eaux sera modifié au cours de la première phate d'exploitation comme suit : les 
eaux d'erigine météorique qui ruissellezt sur le carreau de la cemière sent collectées au point bas de la 

ass. Les eaux 

  

    

nt traitées et évacués conformément aire règles sanitaires en vigueur.      ss de la centrale d'enrcbsge 

Les eaux pluviales con polluées cent récupérées aa niveau du point bas de la camère et sant réemploÿées 
ve qu'il n'y ait aucune trce de pollution) pour les besoins &e la carrière, E ay aura ancun rejet 

rs le milieu extérieur 
      

Les eaux pluviales de l'aire ée rétention étanche des hydrocarbures seront pempées puis évaoudes vers des 
filitres 

  

‘Toute disposition est prise afin de cenfiner les eaux sccidentellement polluées, notamment lers de 
04 d'ure pollutien accidentelle, y ecmpris les eaux plaviales. 

  

V'axtinetion d'un incen 
L'exploitant disposera de réserves suffisantes de produits ou matières consommables utilicés de manière 

ca de l'environnement tels que produits absothants et 

  

courante eu cecastoncelle pour assurer la protect 
barrages anti pollution 

  
     sinetien d'un incendie, sirsi 

ceptibles d'être ezdommagés 
ons doivent Être menticonées 

  

jons nécessaires pour que les éventuelles eaux 
Bus les stcckages et installations de fébrication s0 
4 se répandre dans le milieu nanuref. Ces dispo 

  

L'exploitant prend les dispa 
qua les produits contenus 
lors d'un sinistre, ne p 
dans une consigne. 

En de cenfinement suffisamment dimensiencé est notamment créé pour recueillir l'encerchle des eaux 

    

      

  

    

   

  

   

ckage b) Aire de sl 
  

fé à une capacité 
de rétention étanche dent le volume est au moins égal à La vivantes : 

  

5 de traitement des eaux résiduaires. 

  

tion ne s'applique pas aux 

  

  

       
Lersque le stockage est constitué exclusivement en réciplents de cspseité inférieure ou égale à 250 litres, la 
Eapacité de rétention pent être réduite à 20 2% de la capacité totale des ts associés sans être inférieure à 
1009 litres ou à [a caparité totale lorsqu'elle est inférieure à 1000 litres. 

      

  

+ être soit réutilisés, soit éliminés     érés en cas d'accident ne peuvent être rejetds et div     Les produits r& 
come les déchet. 

  

  5 Lure méme rétention.     Les réservoirs ou réciptents contenant des produits incompatibles ne sent pas ass 

    

Les huiles usées serent stockées dans une citerne aérienne, sur une aire étenche reccordée À tn déshmileur, 
Les Huiles neuves seront stockées sur ue aire de rétention étanche et abritée. 

    

+) Etiquetage - données de sécurité 

    L'exploitent constitue un registre des fiches de données de sécurité des produits prés 
registre sera tenu à la disposition de l'inspection des installations classées ainsi que des services d'incendie et   

  

Le nom des proits et les symboles de 
es et préparations 

  

Les fûts, réservoirs ét autres emballages pertent en céractères li 
dangers confommérent, s’il y a lieu, à la réglementation relative à l'étiquetage des sub 
chimiques dangereuses. 

    

d) Centrale d'enrobae 
  

La zone de dépatage du bitumé et des carburants £era entourée d'an merlcn ceinturent la 2cre et étancbée 
avec un polyare salé. 
La cuve aérienne de fioul domestique et la chaudière seront pk 

  

rétention 

    

2.5,3.Prévention de la polluric   

a) Prélévement et consammation d'en 

  

Le personnel dispose des eaux du résesu AEP. L'ex 
pour un employé. , 

ion des    nécessaire au lavage des matériaux, à l'arrosage des pi sémes de pulvéré 
allétions cu au lavage des engins sera prélevée dans le asein d'eau claire (ou sur le résevu d'eau potable 

pour les eaux de lavage des engins). 

Le 

    

Un appoint par prétèvement d'eau dans la Vienne pourra être réalisé (débit de prélèvement : 150 maih maxi). 

Un compteur volumétrique sera mis en place eur la pompe de prélèvement. 

sition des services de la Police 

  

Les volumes prélevés seront consignés dans un registre qui sera tenu à la di 
de l'Eau et de l'inspection des installations class 

    

           

  

4 

Les issues de l'aire étanche de lavage des engins doivent trnsiter per un dispesitif 
sur d'hydrecarbures avant de rejindre Les eaux situées en fond de carribre. 

ce) Normes de rejet 

in d'un 

  

  5 le milieu naturel, doivent faire l'objet en tnt que de be 

  

Les eaux canalisées, rejetées 
raitersent afin de respecter les valeurs limites suivantes : 

  
  

  

Paramètres Vateurs limites 

“5H compris entre 3,5 et 8, 
- Température <3PC 
= MESt(Nenme NF T 99 105) <35 mgi 
= DCO sur effluent non décaaté (Mare NE T 50 101) < 125 myt 
+ Hydrecarbures toteux (None NE T 90 114) < 10 my   
  

  

Ces valeurs traites sont respectées pour tout échantillon prélevé propertioncellement au dit sur 24 Heu 
En ce qui corcere les matières en suspension, la demande chimique en exÿgène et les bydrwcarbures, aucun 
prélèvement instantané ne deit dépasser le double de ces valeurs limites. 

  

    

if de la zone de 

  

En autre, lo modification de couleur du milieu récepteur, mesurés en un point représ 
mélange, ne doit pas dépasser 106 mg PU. 

d) Emissatre de relet 

n'y aura qu'un seul point de rejet vers le milieu 

  

ae » au point kilemétrique 781.5 km) 

  

re (x La VK 

  

L'émissaire de rejet vers le milieu naturel («La Vienne »} est aménagé de telle manière qu'il permette 
tion de prélèvements et la mesure du débit, 

  

ve 

5 la Vienne seront efféctnées mensuellement et consignés dans un 
den des services de la Police de l'Eau at de l'inspection ces installations 

  

Des mesures des volumes rejetés 
registre qui sera tenu à la dispos 
classées. 

    

e) Contrôles 

     Des mesures du déb raméètres ci-dessus doivent être eifectnées, au moins une fois par 
an, au point de restitution pour contrôler la qualité des eaux rejetées, Ces analyses seroct réalisées per un 
laboratoire agréé. À cette occasion, des prélèvements sont également effecmués dans [à Vienne, ea aient et 
en aval de La carrière. 

  

Les résultats seront mis à la disposition de l'inpection des installations classées. Ds serent conservés par 
Pexploitant pendant toute la durée ds l’auterisatica. 

A Erque inondarion 

En cas d'annonce de erue centennale de la Vienne, les matériels mobilisables présents sur la 2on6 de 
déchargement du ballast seront évacués 

ique   

    3.54. Frévention de la pollution atmasphé 

   fon et la propagation des pou 

  

L'exploitant prend textes les dispositions utiles pour éviter 'émi 

À. Corière 

a} Princines 
5 de circulatien et de chargement des camiens de trnsport es ne 

4 que és besoin pour éviter les anvols de poussières. 

  

axe doivent être arr         

  

 



  

  dères aux points d'émissics, 
ume des parties de l'installation, 

n pulvérisée et des 

  

: ge complet re 
+ bardag enfemmant séparément ca globalement che 
= pulvérisation fre d'esu et capctage assurent Xe confinement en brouillard d' 

poussière 

      
      

  

Les postes de broÿage et de eriblage de la nouvelle installation sercat confirés dans un bétiment at les postes 
forme à la cote maximale de 200 m NGF. 

  

hage, asperion…) 

  

Ces dispositifs doivent être conçus et exploités da telle manière qu'ils ne laissent pas subsister d'émissions 
ières visibles. Jls doivezt être cerrectement entretenus     

Himitée à 2 mètres. A défant, les points de jetée daivent tériaux traités € 
Locks est ass jon d'eau ou de capotage dent la jenctien avec À 

    eur de déversement des La 
être équipés de dispositifs de pulvérieat 

  

      
  par des bandes souples. 

ilicés de manière à 

  

ztion doivent être, le cas échéant,     <kages de produits finis et en ceurs d'élaba 
5 de poussières, 

Les 
ter les étai        

aire, stebilisés pour éviter les 

  

  
Les stockages de stériles et de rebus daivent être, chaque fois que néc 
émissiens ou les envols de poussières. 

Lenque les conditions climatiques le jusrifieront, les stockages ci-dessus seront arrasés ou traités par tout 
ité équivalente. 

  

8} Contrôles des refets 

Les dispositifs de limitation d'émission de poussières récuitent du 
traitement des matériaux sont aussi complets et efficaces que passible, 

forcticenement des insllatiens ds 
    

  

stères doivent être effectufes, au     Les éiseiens captées sont canalitées et dépouseiérées. Des mésures de po 
soins ane fois per an, par un arganisme agréé et selon des méthodes ormalitées 

La concatration du rejet paur ‘es poussières doit être inférieur à 20 my/Nrni. Cette valeur limite s'impose à 
préévements dure durée voisire d'une demi-heure      

des PMI0 dans r'envirenne: cluant au moins ré 
on du taire és silice associé 

       e va plan de survei 
$ ainsi que la quantili 

L'exploitant mettra en pl 
cas Les plus expos mesure au droit des Heb          

sera mis en œuvre dans l'année suivant la otification du présent arrêté et sera renouvelé en fonction 
Jtats obtenns. 

c) Réreau de surveillance des retombées de poussières 

fères dans Penvirensement est mis en place, Il 

    

Ua réseau approprié de urveillance des retombées de pou 
cempread au moins 4 stations de mesures implantées en limites du périmètre suterisé. 

  

isées annuellement, en période sèche, 

  

es mesures sont ré: 
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saire de prévoir Fhunrdification du stoctage ou la 
Limiter les envols per temps sec 
    

  

Une tumidification des voies ée circulation est réslisée par temps sec en cas de besain. 

es, à air libre, des silos de stockage des fillers doivent être aménagés de 
ustien intempestive de preduits dns l'environnement 

  

      son que lors des remplissages des s1los, aucune € 
isse se produire. 

    

Les appareillages cautre une 
ité cu 

    La conception êt l'emplacement des dispositifs de sécurité dest 
svrpression inteme devraient être tels que cet objectif soit satisfait, sens pour cela diminuer leur ff 
leur fsb ° 

    

eur 
  

  

L'exploitant met ea plate: 
«contrôle dés nivesux des uides calcportèurs; 

+ contrôle coatinu de la tempérèture des fluides caloperteurs, avec sécurité d'arrêt et alanne ën cas 

d'atteinte de la température maxiqums 
«relèvement péricdique des jauges de niveau dés stockèges de bitumes et de fioul: 

a d'un thermostat sur Le cireuit des gaz à 

  

+ contrôle de la pression an nivean des brûleurs + installati 
l'entrée du dépoussiéreur coupent automatiquersent le Erûl 

+ calcul de la différence de pre: at la perte de charge éctre entrée et sortie des gaz au 
niveau du filtre. 

     

  

4) Conditions de rejet 

1. Dispositions gécérales 

    

réduit 
interdit La di rejets 
Hr les eflluents en ve de leur 

  

    

   

po 
Ta 

    

s dispositions es 
interdite, sauf lorsqu'elle est nécestaire pour refrok 

  

a dans !e milieu récepteur.   Les cuvrages de rejet doivent pennettre ure bonne diffus 

    Les rejets à l'stmesphère sant, dans toute la mêsure du possible, collectés et évacués, après traitement 
éreatel, par l'intermédiaire de cheminées pour permettre ure bonne diffusion des rejets, L'emplacement de 
ces enduits est tel qu'il ne peut y avoir à aucun moment siphenage des effluets r) s Les conduits eu 

d'air avoisinant. La fonre des cvuduits, notamment dans leur partie La plus pioche du débouché à 
Hüre, est conçue de façon à lavorieer au maximum l'ascension des gaz dans l'amcsphôre, La partie 
2 de la chemirés peut comporter un convergent réalisé suivant les règles de int lorsque la vitesse 
à est plus élevée que la vitesse choisie pour les gaz dans la cheminée. Les contours des corduits ne 

rrésenteut psi de poist anguleux et la varistion de a section des comduits an voisinage du débeuché est 

  

      

  
   
    

        

écotiue et lente, 

canalisés,       nt, dans a misure du possible, captés à ! 
à la sécurité des travailleurs   
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B. Centrale d'ens 

r} Concention des installations 
  

  

1 

La cocceptien, lexploitatien et fentretien des 
          ea 

L'exploitant prend teutes les dispositions nécessaires 
installations de menière à limiter [es émissions à l'aimosçhère, y compris diffusés, not + par la mé 
œuvre de technotogies propres, le déveloprament de techniques de valerisaticn, la collecte sélective et le 
éraitement des eMiuents ea fénction de leurs caractéristiques et la réduetien dés quendités rejetées en 
optimisant cetamment l'efficacité énergétique. 

         
      

    
    

  

es de manière À réduire à leur 
en. 

  

Les installetions de traitement devront être conçues, exploitées et entret i 
5 durées d'indispomibilits perdent lesquelles elles ne peurent aseurer pleinement leur fonc          minime 

Les installations de maîtement d'efflueats gazeux doivent être congues, exploitées et entrétenues de? manière : 

    

+ à faire féce aux veristions de déIL temnpéramne et composition des effluents ; 

  

«à réduire au minimum leur durée ée dysfouctionne: 

  , l'exploitant 

  

sement des valeurs limites imposé 

  

Si une indisponibilité est susceptible de conduire à an dép 2 : poil 
devra prendre les dispositions mécessaires pour réduire I pollution éraise en réduisent ou en arrétant 165 

jans concernées. 

  

instal 

ns comportent explicitement les contrôles à 
on où d'extretien, de façon à 

  

Les cousiges d'exploitation de ensemble dés installa 
effectuer, a marche normale et à la suite d'un arrêt pour traveux de modifie 
permettre én taute circonstance le fspositions du présent arrêté, 

       
    isposi 

Le hrilage à j'ais libre est interdit à l'exclusion des essais incendie, Dans ce cas, les prodiits nillés sont 
identifiés ea qualité et quantité. 

  

  

2. Oéeus 

à Yerigine de gaz cdorants, 

  

Les lens nécessaires sont prises pour que l'établissement 1    

  

sositions cécessaires pour     

  

int doi prendre Les di 
5 diverses : 
ionnement des véhieutes sent aménagées (femmes de pente, 

  

aats d'urbsaise 
ai Les envois de poussières at de matik 

«les voies de circulation et aires de 
revêtement, ete.) et convenablement nettoyées ; 

+ Les véhicules sortant de l'installation n'entraient pas de dépét de poussk 
ions telles que le Javage des rot 

   

     

re eu de boue sur les voies 
des véicules doivent 

    

  

      
prévues ea cas de besoin ; 

+ les sufaces a cela est passible soct engaznarées ; 
te cas échéent 

  

+ des écrans de végétation sont mis en pl 

5 ex lieu et place de celles-ci. 

  

Des dispositions équivatentes peuvent être p 

4. Emissions dilfuses et eavols de poussé 

Les stockages de produits pulvérulents sont cenfinés (récipients, silos, bitimuents feraés) et tes installations 
de maripuition, trensvasement, transport de produits pulvéruients sent, sauf impossibilité technique 
démontrée, munies de dispositifs de capotage et d'aspiretion permettant de réduire les envols de poussières. 
Si nécessaire, les dispositifs d'aspiration sent raccordés à vne installation de dépousetérage en ve de 

respecter les dispositions du présent arrêté. 
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Les cadufs d'évecsation des effents cimosphériques nécessitant un suivi daivest être aménagés (plate. 
forme de mesure, orifices, fluides de foectionnememt, emplacement des appareils, À 
mesure des particules) de menière à permertre des mesures représentatives des éni    

      
    

    Ces points doivent être aménagés de ms 
toute sécurité, Toutes les dispositions doivent également être prises pe 
extérieurs à la demande de l'inspection des installations ctassées, 

mes ter l'interventica d'or!           

  

       à dure alarme etfeu Varrêt des installations ainsi que les caus 
Un registre, 

Les 
de ces in 

  

cidents syart entraisé le foncti 
dents et Les remèdes apportés sont également consignés d      

2. Conduite et inétsllstions raccardées 

  

      
        

  

lustalations accordées | Capacité de productfon | combusti Traitement des fuents 
Centrale d'enrohage à 160 608 tonnes /'an LL Dépossiéreur 

chaud | lenrobés NTBIS «tie Alert 
  

Le fonctionnement des spporeils d'épuretien devra être vérifié sa permanence par des appareils de mesure 
{suivi dépression du filtre, …). 

        

En cas de perturbatica ou w'irehlent affa 
valeurs limites visées ci-de ne opération 2e ait être rep 
remise en état du circuit d'épuration, sauf dans des cas exceptionnels intéressant la s&arité et la cireutetion 
au droit du chantier. : 

       

    

  

  

Le rejet tr des effirents du tambour sécheur s'effectue dans les conditions suivantes : 

Hauteur minimale de la cheminée 13 mètres 

Vitesse minimale d'éjection 228 ms 
    it nominal 37709 Nath 

  

    
  

€] Valeurs limites des concentrations dans les rejets abnasphériques 

De façon générale, te débit des effluents gazeux est exprimé en mêtres cubes par héure rapportés À des 
conditions normalisées de terapérature (273 kelvins) et sscals) après déduction de 1 
vapeur d'eau (gaz secs). Les concentrations en polluants sont exprimées en gramme(s) ou œilligremme(s) par 
rmêtre cube rapporté ax mêmes conditions normalisés 

  

   

idées, 

  

Pour les iristallatians de séchage, les mesures se fat sur gaz hur 

en sertie de cheminée du tambour 

  

Les rejets à l'etmosphère doivent respecter les valeurs limites suiv. 
séchear 

  

  

  

          
  

Paramètres à ccatrôler Valeurs limites en conceztration | Veleurs limites en fhux (gh cu £gë) 
GyNm) 

Poussières sû 0,7 %gh 

502 300 Ds ka 

Nox en équivalent NO2 sca sh 
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COVNM 110 6 kgb 

HAP a 3,7 3h 
Benrèse 291,2 LE XgR   
  

    niration et des Qu de pol 5 st effectuée selon les Uce mesure du débit, de la 
quinze jours suivant la mise eu fencticanement de la centrale d'enrobage sur hoces nornal 5 À 

le sie. 
Ces mésures sont réalisées par ua 

      

5 de fonctionnement des 

  

ans des conditions a     

  

Sent un déchet, tous résidus de production, de trnsfommetion où d'utili stances, matériaux, 
produits ou plas généralement tous biens mévbles abandcenés cu que sen détenteur destice à l’aberden. 

  

a) Principe 

  L'exploitant prend toutes les dispositions pou limiter les quentités de déchets produits, actamment en 
effectuant toutes les opérations de valorisation possibles, Les diverses catégories de déviets sont coilectées 
sépérément puis valorisées on éliminées vers des installations dent autorisées 

    
   

4) Stockaze 

      Les déchets ot résidus produits par les installations sont stockés dans des conditions ne présectent pas de 
risques de pollution (prévention des envois, des infiltrations dans le col, des odeurs, de Ia pollution des eau) 
pos les populaticas avoisinantes et l'environnement. 

      

    

suells produite qu 2e lot ceral 

c) Elimination des déchets 

2...) et non souiés par des produits 
ns que #5 

  

Les déchets barals (bois, papier, verre, textile, plastique, cacutchoin 
toxiques où palluents peuvent être récupérés, valorisés ou éliminés dans les mêmes condi 

       

ordures ménagères. 

  

roirces déchets. 

  

péciaux doivent être éliminés dans des installations avterisées à rec 

  

Les déchets imdustriel 

Toit hnitage à j'aif libre est interdit. 

d) Suivi des déchets 

  

L'euploinuat devra être en mesure de justifier la nature, l'erigire, le torrage, le mode et !e Lieu d'élimination 
de tout déchet produit par son exploitation. 

ndra à jour un registre qui sera tenu à la disposition des agents chargés des contrôles et dans 
nées toutes ces Informati 

A cet eff, il 
Lequel serent cons 

      

Les dates d'entévement, les quantités et La nature des déchets transmis à chaque tramperur ainsi que 
l'identité des transporteurs devront être précitées. 
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les bruits émis par la eamière ne doivent pss être à l'origine d'une émergence supérieure aux valeurs 
adinissibtes définies 

  

  

  

      

FMERGENCE 
_  , NIVEAU adrsissible pour Ja période allant de brait ambiant existant dans les zones À émergence Ve 7 a 09 4 22 E 00, 

réglementés (neluaut le bruit de l'établissement | eut dimanches et fours èrits 

[surére 4 à 35 SBÇA) et inférieur ou égal à 45 dE(A) 644) . 

(sure à 45 dB(A} 5 dE(A) 
  

  1x de bruit mesurés lorsque l'installation est 
kel). 

priété de l'étibtissement, déterminés de manètre à 
Les suivants : 

  

définie comme étant la différence entre les niv 
+) et Horsqu'etle est à i'arrêt (bruit rés 

  

L'émergence és 
ea fenctionnement (bruit ambi     

  Les niveaux de bruit À ne pas dépasser ea limites de pre 
er le respect des valeurs d'émergences admiceib 

[Niveaux maximum en dE (A) adraissibie en limite de prop: 

    

  

  

   

  

     

  

Emplacements [ Période diurne Période nocturne 
L'installation ne fcctionnera pe 

Points 1a4 70 48 (A) entre 22h et 7h, ai les dimarches et 
jours fériés       

  

x sen d'un même établissement, le niveau de bruit 
ent, y compris Le Eruit émis per 

F utilisés à Vintérieur de 

  

Lorsque plusieurs installations classées sout si 
Y'eusemble des sctivités exercées à l'intérieur de V’étrhlis 

éhieules de transport, motériels de manutention et engins de chantie 
blissement, respecte les valeurs limites ci-dessus, 

       

   
<} Véticules et engins 

vébicutes de transport, les matériels de macutention et les engins de chantier utilisés à Fintérieur ée la 
Haribre et musceptibles de constituer une gêne paur le voisinage doivent être conçus, employés et entretenus 
avec la réglementation en vigueur. 
    

d} Alarmes 
  

L'usage de tous appareils de communication par voie acoustique (sirènes, avertissenrs, haut-parleurs, ete. } 
gérants pour le voisinage est interdit, sauf si leut emploi est réservé à la prévention, au signalemeut 

graves eu d'accidents ou à la sécurité des persennies 

  

  

dc 

    

+) Contrôles acoustiques 

    

   

L'exploitant devra s'assurer en penmanence qu'i respecte les 
mesures réalisées tous les trois ans dans des conditions teprsentatives du fenctienement normal de La 
carrière, en des points et par une persacne ou un organise qualifié(e). La première cempagne devra avoir 
lieu avant le 3 décembre 2012. Les points de mesure devront inclure au moins une des habitations les plus 

    

Des mesures sereut è 
ceatr à d'enrobage sa      te. 

  

Éca de l'inspection des installations € 

  

Les résultats des mesures serant tenus À le dispo 

  

a par l'inspection des install      Des mes des pourent être demandées en tant que de &     
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+) Plan de gestion des che inertes et les terres non polluées 

  

cotifiox 

ents suivants :   Le plan de gestion contient a minima les 614 

245 et une estimation des quanthés totales de déchets d'extraction qui 
dode d'exploitation : 

    - Ia carsetérisation des dé 
seront stockés duract La p 

    

la description de 'emploitstion générent ces déchets et des traitements ultérieurs auxquels ils sont 
soumis ; ° 

t affecter   + en tent que de besain, la description de la manière dont le dépôt des déchets pi 
environnement et La santé humaine, ainsi que es merures préveztives qu'il convient de prendre pour 
réduire au rainimum Les incidences sur l'environnement ; 

  

    

iption des modalités d'élimination ou de valcrisatien de ces déchets ; 

  

de l'installation de stockage de déchets; 

  

= te plan proposé en ce qui concerne la remise en d 

- les procédures de conträls et de surveillance propasdes ; 

  

= en tent que de besoin, les mesures de prévention de la détéricration de Ia qualité de 
prévenir au de réduire 24 minimum # pollution de i'air et du sol ; 

- une émde de l'état du terrain de la zone de stockage susceptible de subir des dommages dus à 
installation de stockäge de déchets; 

  

= les éléments issus de jtude de danger propres à prévenir Les risques d'accident majeur en conformité 
avec les dispositions prévues par l'amêté du 19 avril 2010 relaif à la gestion des déchets des 
industries extrèctives at applicable sux installations classées pour la protection de 'envirenrement 
soumises À antorisatica et ax instailations de gestion de déchets provenant des mines au carrières 

  

     

  

on zpportée aux at tous les cinq ans et dans le cas dure modif 
sentielle ste à éstraiser ane modification sui 

  

€ par l'exploi 
mode d'utilisation ou d'exploitation et de 
I est transmis an préfet » 

       

  

des dérents du 

  

3$6 Prévention des ns 

u} Principes 

  

ère à ne pas être à l'erigine de Bruits adens ou de vibrations L'exploitetion doit être mesée de 
écurité du voisintge qu de constituer uns gêne mésaniques susceptibles de porter atteinte à la santé et la s 

pour sa tranquillité. 
    

à) Meaux sonores 

Dans {es zones *à émergence réglementée”, à savoir : : 

jen, et feurs 

  

upés par des tiers, existant à la dite de l'antaris 
pa es plus proches (sous, jardins, temasses) 
les zanes coastuctibles définies par les documents d'urbanisme cpposahles aux tiers et publiés avant la 
date du présent arrêté, 
l'intérieur des immeubles habités ou cecupés par des tiers implantés postérieurement a! 
dans les zones constmetihles définies cidessus, et leurs parties extérieures les plus proche 
jardins, terrasses), sauf celles des zones artisanales ou industriels 

         
> 

  

      présent arrêté 
{ecurs, 

  

v 
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D Mibrations 

     Le doivent pas être à l'erigine de vibr 
avoisinantes des vitesses particulaires pondérées supérienres à [0 mms mesurées suivant À 
construction. 

  

n habités par des tiers ou alfectés à toute      On entend par constructions avaisinentes les mme: 
autre activité humoine, et les moouments. 

  

Le respect de la valeur limite fixée à l’article 22.2 I de 
a chaque ti réalisé sur la verière, Un point de mesure sera mintenu an … de Paie a bourg de St 
Yricix sous Aine. Les sismegraphes seront Hxés selon Les normes en vigueur 

  

        
    

  Les informations relatives aux tis de mises (plen de trs, localisation, résuitats d 
ccnsigeées dans va registre tenu à la disposition de l'inspection des installations classées. Best 
mesures abisi que les carectéristiques des trs (lccalisation, charge d'explesifs unitaire et tetale, p 

sérunt transmis à l'inspection des inchllstions ch 
infonera l'inspecticu des installations classées avant chaque 6. 

   

  

      

  

ction du repprechement des abitations. 

  

Les conditions de tir seront adaptées en fo 

        

   

  

En outre, le rspect de la valeur limite 
présent anêté et dans les imreublés construits apr 
<ezstruction per des dcuments d'urbanisme opposables aux tk 
arrête 

  

Indépardamment des contrôles explicitement prévus 
cemptémentaires peuvent être demandés à tout meaent à exploitent per linspecteur des 
Classées. Les frais en résultant restent À la charge de l'exploitent. 

  

    

ät 

En deors des ërs de mines, les prescriptions de la chculaire du 23 jaillet 1986 reletive aux vib 
Fenvironserment par Les Installations C ur la Protection de iEnvirenr 

    

        mécaniques émi 
sent applicables 

26 Prévention des risques 

. 261 Protection individuelle 

  

Sans préjudice des dispositions réglementaires appropriées relatives à la protection et à la santé des 
travailleurs, des matériels de protection individuelle (casques), adaptés aux risques préseatés par 
l'installation doivent être utilisés sur le site, Ces matériels doivent être entretenus en bon dat et vérifiés 
pétiodiquerent. Les utilisateurs de la eurrière doivent être fermés à l'emploi de ces matériels. 

  

  

    

262 Incendie et explosion    

L'installation est paurvue d'équipements de lutte contre l'incendie sdaptés et conformes aux rermes en 
vigseur. Ces matériels sent maintérus en bon état et vérifiés au moins vne fois par an    

Les rmpperts de contrôle devront être tenus à 1a disposition de l'inspection des installations classées, 

Le perstnnel doit être initié À leur utilisation et entraicé périodiquement à la lite centre l'incendie. 

     plantées et aménaz; 
de sacours. 

es de ma 

  

Les installations doivent être à ière à pouvoir être facilement 26 
toutes circemstances par les servi 

    
    

  
 



  

ste l'itervention 

  

resnble pour pa 

  

     n6 du code du travail, des consignes précisant les modalités d' 
nes à jour diffusées à tout le pers: 

es doivent sctemment indiquer : 
de sinistre, 

- les procédines d'arêt d'urgence et d'alerte avec les auméros de téléphare du responsable 
d'intervention de l'établissement, des services d'incesdie et da secours, 

en cas d'incendie ainsi que leur entrétier 
+ l'obligition d'informer l'inépection des installations cl 

Sans préjudice des dispositi 
4 nt arrêté daivent être étzble, 

  

        
       

  

di 
dans le 

  

  
       

  

     

263 installations élecpiques 

  

sées confomément aux régles de 

  

Les installations électriques doivent être conçues et réa] 
la réglementation ea vigueur. 

  

ions électriques deivent être protégées centre Fection nuisible de l'eau, qu'elle se préente sous 
de ruissetlemeat ou de projectien en jet Les isstalletions électriques set conçues et 
ser aux contraintes mécaniques diggereuses, à l'action des poussières irertes ou 

t par Un degré de résistance suffisant de leur enveloppe, soit 

Les instal 
fcnne de eonde: 
réalisées de façen 
inflammables et à celle das agents corrosifs, s 
par in lieu d'inetallation les protégeant de ces risque 

    
      
          

     
  

llations électriques doivent être contrôlées tars de leur mire en service, lors de toute modification 
ment confomément à la 

  

Les ir: 

iporinte, puis tous les ans par un vérificateur choisi per le ebef de établi 
réglementation ea vigueur, 

    

      Cas térifications doivent foire l'objet d'un rapport qui doit être tenu, en penmanence, à Ia disposition de 
inspection des Installations Classées. 

Remica en état du site 

  

  

iaux et 
ans des 

    En fin d'exploitation, la canière doit être netingée et débarrastée de tous déchets d'exploitaté 
matériels). Fous les produits polluants ainsi que tous les déchets doivent être valotisés ou éliminés 
instailations dûment autorisées à les recevoir. 

  

      

  

it et (ému de remestre en état le site affecté par son sctivité, compte teau 4 
t. 

  

L'exploi 
telles du milieu environ     

  

Lee en état du site doit se Faire dès que les conditions d'exploititian le permette 
définitive, ete.) et doit être achevée au plus tard à féchéance de l'éutnrieati 

rencuvellement de l'autérisatic d'exploiter, 
      

  

à mettre en sécurité le site, doit permettre une inçertien satisficente de 
compte tezu de Ja vocation ultérieure du site, Les travaux 

Arectéristiques topogrphiques et paysagéres de 

La remise en état qui consiet 
l'espece affecté per l'exploitation dans Le pays 
de remise en état du site doivent intégrer les 
l'envicanement asturel existant, 

   
       

     

    

Conformément aux dispositions de étude d'impact, la remise en état du site sera coordonnée x 
possible À l'exploititien. Elle progrescera d'Est en Ouest et comportera les principales df 
suivantes : 

  

  

  

>Les frents de taille seront mis en sécurité (rectifiestien, purge). 
> Les dispositifs de fermeture et de mise en sécurité du site (portail, cléture, merlens végétalisés, haies) 

mis en place perdant l'exploitation seront coïservés. 
> Le périmètre de la carrière sera entièrement cléturé et des penneaux signalant le danger (a 

  

interdit 21       

  

  

  

  

  

  

  

  

      
  

     
  

      

   
    

  

  

    
  

  

  

  

   
  

    

  

    

  

  

  

  

  

      
  

  

publie, zone dangereuse) seront mis en place én supplément des clôtures, 
25 

Article 5 Récapitnlatif des contrôles à effeciner et des documents à transmet{ge À l'inspection 

L'enphoitent dit effectuer les aemertre à l'inspection les documents œuivants: 

C Articles Contrôles à effectuer Péricdieité du contrôle 

353 Rejeis d'en Anarelle 
Rojes amesphiriques 

L Gentrate d'enrcbage ans Les 15 jours suivant là mise en £ervice sur 
Le site 

54e | Camière 
Sunillerse des défennuette en péricde sèche 
poussières dans l'envireremeut 
plan de suveillence des PMID duesjdins l'année suivant la notification de 

bonsemenr l'autorisation, 
ñ 

centre d'enrcbage al mise 0 
356 cbage 

+ curi Avant le 31/12/2012 puis tous Les 3 ans 
Lcrs de la mise eo service de !a nouvelle 
Énstastion de traftement des arstériaun 

3ESf Vikrticns Kéhaque tir 
Contrêle des installation de futé centre 3.62 | l'incendie noue 

Css Coctêle des onllations éoviques Aus 

| articles Documents à trausmettre Périodicités / échéances 

2.12 fActe de cautionnement solidaire Dès a réalisation des premiers trava réparaioires prévus à l'article 2.1 

233 [Pocument épis avellement des [Au mains 3 mots avant Ia fin ée péricés de 
garanties finance: ralidité des garanties en cours. 

écteration à l'inspection des installations 
| | tassées dans es meilleurs détats 

23 |Décterarion d'accident ou à 
Transmission d'un rapport cireonetincté sous 
15 jours 

25. fNctification de mise à arrêt définitif mois avant La dite de € 

Notification der campagnes d'intervention de 
34 Jecentate d'enrobage dchand (missen [Dans te mois qui prévève l'emivée dela 

sersice, durée de fonctionnement, Etacuatica Jeertrale eur le site 
Écrs du site) 

3.5.5 [Plan de gestion des déchets Dès la cotification eu pré       
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dico serent régatées so le carreau et     > Les terres végétales stockées sur le site durant a période d'exploÿ 
seront urillsées pour le ralutage des fronts. 

> L'entemble des terrains sera nettoyé et toc” 
se sécont supprimées. 

= L'excavetion résultezt de l'extraction des matériaux sera remise en & 
de 19,7 hectares environ et d” profendeur maximum de 26 mètres ; la cote du plen d'eau sinsi créé 

sera d'environ 211 m NGF en fin de remplissage. Les eaux de surverse seront évacuées vers La Vien 
D Le fond de fouille sera partiellement remblayé avec des stériles de production atin de créer des 2omes de 

        
2 en état du 

  

s les shemures d'ayant pas d'utilité après La ren 

  

     at en un plan d'eau d'une rayer     
       

    

  

  

  

Les fonts présentant un irtérèt ermithalsgique seront purgés et maimenns en état 
> Des mestens «pièges à cailloux à serent mis en plice au pied des frcnts 

seront réalisés en partie supérieure des fronts. 
D Des arbustes de recolonisation (essences locales) et des arbres de haute tige ceront 

retalutés et des semis seront réalisés. 
> Anagerent de l'angle Ouest sera effeché per des tulutages en pente do 

sant et l'éperen non extrait. 
> sattes des fronts supérieurs asrent porciuellement uce largeur de 25 m, confonmément aux 

jointes au présent arrêté, 
> Las banquettes de l'angle Ouest auront ne largeur de 40 4 65 m, élargissement des ban 

> 
> 

    

    

165 sur les fron 

    

afin de rccorger le      

   
          

etes 

  

permetra de taluter es fronts an pente très douce ét créer une surte de coulés verte 
Les arbustes à baies seront privilégiés pour le réaménagement du site. 
En fin d'exploitation, des mares de subsfitution serart créées pour favoriser Ja pérenni 
crspauds présentes sur le si 

té des espèces de 

  

En fn d'exploitstica, le site se présentera sous forme d'un plan d'esu d'enviren 10,7 ha sur 26 mètres de 
profondeur: 

  

La purge de chaque gradin sera effectuée de façen à assurer leur stabilité dans le temps. Le berd de ci 
gradin sera écrêté, les déblais ainsi produits seront transférés à «on pied. 

3.8. Voiries 

pnvires de la voirie       es doivent être prises per l'exploitant, en accord avec 4 Les mesures né 
ès à l'exploitaticn. le, pour le maintien en ban état des chemins d'à     

Article 4. - fatégration dans Le pay 

s pour limiter l'impact visuel ce a carrière et des installations     Des dispositions doivent être pri 

le, en partie Sud-Cuest du site, 
5 d'exploitition et avant 

  

émet aux plans d'exploitation fourais dans le dossier, la zone bo 
5 premières ph    Confermi 

ne sera pas exploitée, Les fronts Est seront rétménagés dé: 
tin de la zone Ouest 

        

  

exptoë 

  

ue et sa où 

  

vé come écren     L'éperca rockènx, situé 4 la base de la zone Ouest, 
fégétalieée ; des essences à feuillage persistent serent privilégiées pour les plantations. 

    

La ligne de crète et le sommet à 301 m NGF serect comervés. Conformément mx préconisations 
paysagères, l'angle Nord du site ne sera pas exploité, Les boirements situés à L'Ect de la caière seront 
conservés, 

sera créé 

  

Le talus de 30 rm séperant !e site de La Visare sera conservé, Au sommet du talus, un merten pla 
Es que les cenditions d'exploitetion ?e permettront. 

  

oires et amières sunexes, pen profondes, seront créées pour favoriser la pérennité des 
espèces animales présentes dans cas milieux ; 

  

Les postes de royage et de criblage de la couvelle instellstion seront confiés dans un bétiment et les postes 
primaires et secondaires seront placés sur une plate-forme à [a cote maximale de 200 m NGF, 

26 

Article 6 Dispositions complémentaires pour certaines activités 

£.L Installation de remplissage.90 de distribution de liquides inflammables 

  

sera équipée et exploités de manière à éviter que son Cénctionsement poisse être à l'origine des 
isés à l'artiete L, SLL-E du Code de l'Environnement 

    L'insta 
dengers e7 inconvénients    

rés et protégés contre les hents de véhieutes, par exemple au Les appareuls de distributico devront êtré 
25 ou de butoirs de roues moyen d'élots de 9,15 m de hautezr, de à    

  

4 de dispositifs adaptés de telle sorte que tout risque de siphonnage soit écarté.     
  sage de liquides inflammables doit être étanche aux produits susceptibles 

drainage de ceux-ci. Les Hiauides ainsi callectés devront 
d'ydreembures muni d'un dispositif d'etrration 

   eplis 
dus et conçue de man 

être maités au moyen d'un décantéurséparatet 
auto 

         

  

priés aux risques 

  

Le 

2. Dépôt de liquides inflammables 

sers implanté, réalisé et explaité confennément an dossier de demande et ax dociments 
5 tranemi réserve des prescriptions du présent arrêté. 

  

Le dépé 
comptémentai)         

Les réservoirs enterrés devront répoudre aux conditions fixées par l'arrêté du 22 juin 1998 mcdifié relatif 
aux réservoirs enterrés de liquides intlemmabtes et de leurs équipements anreve 

  

1 À une cuvette de rétentico     Chique réservoir où ensemble de réservoirs ou de récipients doit être as 
che, dent la capacité devra être au moins égale à la plus grande des deux valeurs définies 4 Particle 

352% 

  

dèns, soit des 

  

Les liquides inflammables seront renfenmés dans des récipients qui pourront être soit des 
fûts, sait des résenvairs fixes. Ces récipients seront fenmés et devront porter en caractère lisibles la 
décomination du Hiquide renferé, Ns seront incembustibles, étanches, consruits selon les règles de l'art et 
devront présenter une résistance suffisante aux chocs accidentels, 

     

Chaque réservoir devra être équipé d'un dispositif permettant de commaître, À tout moment, !e volume du 
liquide contenu 

deccque, d'y Aimer ou d'y 
jon pénnanente eut 

    ns te dépôt du feu sous une forme qu I est interdit de provoquer on d'apporter 
ëction devra être affichée de entreposer d’autres matières combustibles. Cette inte: 

abords da dépêt 
     

Les aires de remplissage et de soutirage devrent être conçues et aménagées de elle sorte qu'à La suite d'om 
at les liquides répandus ne puissent se propager cu polluer les eaux.     

  

Les eaux chargées d'hydrocarbures ne devront, en aucun es, être rejetées sans au moins une éécas 
vEe séparation préslables, 

643, Installations de chauffage de finide 

  

  

Le liquide crganique combustible est contenu dans une enveirte métallique x 
fonctionnement, à l'exception de l'ouverture des tuyame d'évent,      
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Leur extrémité est <onve 

disposée de manière que 

  

Les 322 qui sen dégagent puissent s'évacuer à Jai libre À une hauteur suific 
ni desner lien à des émenatiens génantes pour le voisinage.     

  ion en circuit fermé à vase d'expansion fermé, des dispositifs de sécurité en nombre 
ques cenversbles sont dispasés de telle fiçon que la pression ne s'élève ea aus 

2 du timbre 

   Dans fe cas d'une install 
disant et de cos 

e au-dessus de la press 

  

  

     

vacuer 

  

permettent d'     tic, ca sméaage um dispositif de vidange to 
  

Au point le ptus bas de tinstall 
      

  

fige, Une canalis 
jusqu'à da 

  

L'ouverture de cette vamce doit intemoxpre automatiquement le système de € 
fixée à demeure sur la ge, conduit pr gravité le liquide 

rvoir métallique de capscité cenvezzhle, entièrement clos, à l'exception d'un tuyan d'évent. 
      

  

  

Ua dispositif approprié pérmet à tout morent de s'assurer que La quantité de liquide contenu est conveneble 

Ua dispositif themmométrique permet de ecatrôler à chaque instant la température maximale du liquide 
transmetteur de chaleur. 
Un dispasitif automatique de sûreté empêche la mise en chauffage on aseurera l'arrêt du chauffage lorsque la 
quantité de liquide transmetteur de chaleur on son débit dans chaque générateur ea service sont insuffisants 

    

Un dispositif thermostatique maintient entre les limites sonvezshtes la températire maximale du fluièe 
trasamettenr de chaleur, 

Un second dispositif automatique de sûreté, mdépendsnt du thermomètre et du themmostat précédents, 
ictienne un signal d'alerte, sonore et lumineux, an cas où la temérature maximale du liquide combustible 
Sépssserait accidentellement !a limite fixée per le tkenmostat, 

6.4. Dispositifs de sécurité de la centrale d'enroba 

stallation dispose d'interrupteurs et de rebinetteries de sectiommement en des endroits facilement 
iles, permettent en cas d'incendi 

    

     

  

+ l'arrêt des pompes à bituce, 

  

+ j'anêt de l'arivée de fue aux bd 

arrêt du dispositif de ventilation; 

    

ant, 

  

solement des circuits de fluide 

  

+ Farrét des convoyeurs de granulsts ete fillers. 

Ces orgaces de coupure sont signalés par des pancartes bien visibles. 

  

8.    entrale d’eprohage À chaud': auto surv 

  

  

2. émissions atmosphériques 

sus de la cetrale d'énrobage an 
par des méthodes 

    
    

ploitant procdde à ses frais, au contrôle des effluents stmosphériques 
de mesures et prélèvements d'échantillons représentatifs aux fins dar moyen de 

normalisée, Cette surveillance s'exerce dans les conditions ci-après. : 
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les res, prénoms et domicile du nouvel exploitent êt, s'if s'agit d'une pérscane merale, sa ration ou sa raisca sociale, sa forme juridique, l'adresse de son siège sccial ainsi que Ia qualité du signataire de la déclaration, L’anestatiza de !a maitrise foncière de l'emprise de l'exploitation doit être jo À la déctaration ainsi que la mention de la quantité de matérisnx défà extraits par 'e précédent ééclérent. 
       

      

  

Par ailleurs, les documents éteblissant les capacités techniques ét financières da nouvel exploitent at Ia <rastitution de garanties financières divect être joints à Ja déclaranien. 

Respect des autres législations et réglementations 

Les dispositions de cet arrêté préfectoral sont prises sans préjudice des autres législetions ét réglemetations sgplcables, et notemment Le code minier, le code civil, le code de j'urbanitme, le code du travail at Le code aénéral des collectivités temitérisles, a réglementation sur les équipements sous pression. 
te autorisation ne vaut pas permis de 

    

article 10.   
  

    

    

Las droits des tiers sont at demesrent expressément réservés. La ps 
<encrruire. 

Article JE. Sanctions 
  

J du présent arrêté, Je téulaire de la présente autoritation s'expose aux 
3 et pénales prévues par le Code de i Fnvirannement. 

  

En ess de non-r 
lens séministre 

  

    

  

En particulier, l'absence de garsntiss finéncières peut entrainer la suspension de l'activité ayrés mise en Semeare de constiquer ces garanties 

article 12. Voies et dé 

  

de recgurs 
  

  

La présente décision peut être déférée aa tribunal sdministranif : 

+ par l'exploitant dans un détai de deux mois à compter de la notification du présent amêté ; 
7 parles tiers, peronnes physiques ou morales, les communes intéreseées où leurs groupements, en raison des inconvénients cu des dengers que le foectiourement de l'inctallation présente pour les intérêis visés aux artictes L.211-1 et L.SH1-1 du code de l'envirencement, dans ue délai d'a an à sompter de là publication cu de l'affchage de ces décisions. Toutefois, si a mire an service de linstallstien n'est pas intervenue ske mois après Ja publication en l'affichage de ces décisicus, le délai de recours continve à courir juequ'à l'expiration d’une péride de six mois après cèke mise en service, 

    
    

Attigle 1 

  

cation 
  

Le présent arrêté sera notifié à la société CARRIERES DE CONDAT, 

Article 14.. Information des tiers 
  

iens de farticte R512-39 du code de l'envirensement pour tinfenmation 

  

1 séra fait application des disp 
des 

été sera déposée à la Mairie de VERNEUIL SUR VIENNE où elle pourra être 
dent uns durée minèrile d'un mois. Procds-vertal de 
sé par les soins du Maire, 

> Une copie du présent ar 
consultée: Un extrait y sera affeké per 
Ysccemplissement de cé formalités sera 

        

7 Ca même extrait sera affiché en permanence et de façon visible dans la carrière par Jes ccins du énéficiaire de autorisation.   

  

Un avis sera inséré, par les soins du Préfet et aux frais ce l'exploitant, dans régienaux diffusés dans tout le département de la Hamte.Vienre 
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five at dans Les qui 
amètres indiqués à 

rep 
rocédé 4 un cestrêle des 

  

Eu 
de la cectrafe, iles 
  tune péricce 

        

b. niveaux souares 

en serrice     Durant use péricde de fencticncement représentative et dans Les quinze jours qui suivent la 
de la centrale, un coztrôte des nivesne sonores est effectué par un crganiemecu ure persenvie qualifié 
Les résultats de ce contrôle accompagnés des commentaires apprapriés nécessaires À expliquer sotamment 
Les anomalies observées puis à décrire et justifier les mésrres correctives mises en vavre et leur imcidecce, 
sent adressés sans délai à l'inspecteur des Installetions CH 

    

& Suivi, interprétation ét diffusion des résoltats 

on des poirts précédents, rotemment celtes 
I prend le cas échéant les actions 

u inconvénients pour l'envircanemeat 
tallitions ou de 

     ploitent suit les résultats des mesures qu'il réalise en appli 
de son programme d'auto surveïllarce, les analyse et les interprète. 
correctives appropriées lorsque des résuitats font présager des ri 
eu d'écart par rapport au resp 
leurs effets sur l'envircarement 

5 correspordants sont tenus à la dispositiôn permanente de inspecteur des Installstions C'assé 

  

  

        

    

Les rappor 
durent la péricde d'exploitation. 

article 7.- Organisation de l'exploitation sécurité et santé du personnel 

L'exploitation sers conduite en cenfonmité avec le Réglement Général des Industries Extac 
Institeé par le décret n° 80.131 du 7 mei 1980 

  

  ives (RGLE} 

L'exploitant dait déclarer à la DREAL : 

> _lecemde la personne physique chargée de la direction des vaveux, 
> les entreprises extérieures éventuellement chargées de travaux et de tout cu     

L'exploitant établit et tient à jour nn document de sécurité et de santé dass lequel sont déterminés et évalués 
Se en outre les meeres 

    

les risques auxquels le pérténnel est susceptible d'être expos 
prises pour assurer la sécurité et la santé du pa 
l'entretien des lieux de travail et des équipements. 

  

L'exploitant rédige par ailleurs les consignes, Rue les règles d'exploi 
Jes dossiers de préseriptions visés par tes textes.   

        

Il tient à jour et parte à la connaissance do personnel coccemé ou si 
extérieures visées ci-dessus, le docurent de sécurité et de santé, les ccas 

article S.- Prescriptions complémentaires 

Des prescriptions complémentaires peuvent à tout instant être imposées à l'exploitant 
prévues à l'article RS12.31 du code de l'environnement 

nipéens   

les conditions     

4rticle 9. Changement d'exploitant 

En cas de chengement d’exploitant, le souvel explaitant doit en faire la déclaration au préfet d 
suit la prise en charge de Fexploitation. Cette déclaratien doit mentioaner, s'il s'agit d'une personse 
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Le mois qui      

    

    
re de la communs de VERNEUIL SUR 

un en ce qui le conceme, de 
exécution du présent arrété dont une copie sera adrescde aux : 

> 
> 
> 

> 
> 
> 
> 

Directeur Régional de jEnvirenrement de l'Aménagement et du Logement du Limousin, 
Directeur Départemental des Territoires, 
Directeur Général de l'Agence Régicnale de Santé du Limousin, 
Chef du Service Départemental de l'Architecture et du Patrimoire, 
Directeur Départemental des Services d'Incecdie ot de secons, 
Chef du Service Interministérie] Régional de Défense et de Prétection Civi 
Directeur Régional des Affaires Coïturelles 

   

      

Scur ls Préfet 
2 Sas | gérétét 

8 
ï 

    ent JEAÏ À 

carte de localisation (1) 
Plans de phasage de l'exploitation ct de remise en état (2 à 19) 
Pien de situation cadastrate (11) 
Principe d'implantation de Ja centrale d'enrehage (12) 
Circuit des eaux (13 et 14) 
Précenisations paysagères (15) 
Localisation des points de collecte des retormhées de po: 

  

    

  

Sères (16)   

Réseau de surveillance des niveaux scuares (17) 
Localisation des points de contrôle vibrations (18) 
Carte des aménagements (19) 

d'évaluation du mentant des garanties financières (20 à 27) 

    

14 DEC, 30û 

 


